
 

DÉPARTEMENT :  HAUTE-GARONNE 

______ 

ARRONDISSEMENT 

Toulouse 

______ 

Effectif légal du 
Syndicat Mixte   

47 

Nombre de membres 
en exercice 

47 

Nombre de membres 
Présent 

46 

______ 

Date de convocation 14/05/2026 

 
…………………………………………… 

_____ 

 
 

DESIGNATION DU SYNDICAT MIXTE :  

PETR PAYS TOLOSAN 
 

 Élection 
des 

membres 
du  

Bureau 
du 

Syndicat 
Mixte 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

DE L’ÉLECTION DES MEMBRES DU BUREAU  

DU SYNDICAT MIXTE 

 
L’an deux mille vingt-six, le 18 du mois de mai à 18 heures, en application de l’article L.5211-2 du code général de collectivités territoriales 

(CGCT) renvoyant aux dispositions relatives à l’élection du maire et des adjoints des communes de moins de 1000 habitants telles que prévues par 

les articles L.2122-7 et L.2122-7-1 du CGCT (CE 3 juin 2009 – Communauté d’agglomération du Drouais) et de l’article L.5211-8 du CGCT, s’est 

réuni le conseil syndical du PETR PAYS TOLOSAN. 

Étaient présents les délégués suivants (indiquer les noms, prénoms des membres présents ainsi que l’indication de la collectivité qu’il 

représente 1 : 

Communauté de communes des 
Coteaux du Girou : 

Communauté de communes des 
Coteaux Bellevue : 

Communauté de communes du 
Frontonnais 

Commuinauté de communes des 
Hauts Tolosans 

Communauté de Communes de 
Val’Aïgo 

Maryse AUGER 
Éric BRESSAND 
Daniel CALAS 
Sandrine MANSON 
Blandine MENARD 
Véronique MILLET  
Renaud MONTAGNON  
Léandre ROUMAGNAC 
Philippe SEILLES (départ à 20h) 
Sylvain MARTINI (à partir de 20h) 
 

Patrick CATALA 
Raphaël CAZADE 
Florian CROUZAT 
Julie DE GRANDIDIER 
Charles de LASSUS SAINT-GENIES 
Michel DECIMA 
Jean-Philippe LE PAGE 
Jeanne METAIS 
Sandrine PENAVAIRE 
 

Dante BRUN 
Fanny BUSSIERE 
Virginie CLAVEL ALBAR 
Jean-Michel FOUGERAY 
Janine GIBERT 
Alain HINAUX 
Damien LECORRE 
Matthieu SPITERI 
Michèle BEGUE 
Sabine D'ARGOUBET 
 

Nicolas ALARCON 
Chantal AYGAT 
Jean-Claude ESPIE 
Marie-Luce FOURCADE 
Patrice LAGORCE 
Gilles MARTIN 
Marie-France URBAN 
Michel XILLO 
Pascal HANRY 
Fabrice MARTINEZ 
 

Thierry ASTRUC 
Jean-Michel JILIBERT 
Cédric MAUREL 
Nathalie RAYNAUD 
Caroline VILLA 
Katia GUERRERO 
Serge MOULET 
 

Absents 2 : / 

     

Procuration:s3  

   François CODINE à Marie-Luce 
FOURCADE 
 

Thierry ASTRUC à 19h30 après 
6°VP à Caroline VILLA 
 

Présents suppléants sans droit de vote :  

Merryl PRADEL 
 

Marc COPPEE 
Marc DE GRANDIDIER 
Geoffroy de LASSUS SAINT-
GENIES 
Anne-Sophie GEORGES 
Valérie NEVEU 
Stéphanie RISSE 

Martine DI GIACOMO 
Pierre JEANJEAN  
Didier MAMPRIN 
Marion PLAGES VERT 
 

  

 

 

 
  

 
1   : En deçà de soixante-dix présents, il convient d’annexer une liste de présence au procès-verbal avec l’indication, pour chaque élu, de la commune ou du groupement qu’ils représentent. 
2  Ne devront figurer dans la liste des absents que les conseillers communautaires (les suppléants ne doivent pas être mentionnés) 
3   Indiquer  les noms et prénoms des élus concernés 
































